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L I G U E F O O T B A L L GU Y A N E
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football
Membre de l’Union Caribéenne de Football – Membre associé à la CON.CA.CAF

Commission Régionale de Football Entreprises

RÉUNION DU MARDI 15 OCTOBRE 2019

Début de la séance à 19h00

Membres présents Membres excusés- DAUDE Philippe - ANTOINE Lionise- DEDE Dominique - DORILAS Ornélia- NARECE Marc Elie - EDWIN Mario- SIMEON Michel - MERILLE Bernard

ENREGISTREMENT DU COURRIER
 Enregistrement le 15/10/2019 du courrier du secrétaire général  de la Ligue de football de la Guyane

concernant la réunion d’harmonisation du 30 Septembre 2019 avec la CTG ayant pour objet : la gestion des terrains de

Coumba – Lugier et les frères Edwige.

La Commission prend acte du courrier et informe les équipes de football entreprises des nouvelles dispositions

concernant l’ouverture et la fermeture des terrains concernés “COUMBA – LUGIER et FRERES EDWIGE “.

A compter de ce jour, les rencontres programmées sur ces installations devront débuter à 17h30 au lieu de

18h00 et de 19h30 au lieu de 20h00. La fermeture des installations est fixée à 21h45 impératif.

ENREGISTREMENT DES FEUILLES DE MATCHES

Match de la 1ère journée de championnat Football Entreprises :
Date Heure Equipe recevante Equipe visiteuse SCORE ENREGISTRE LE ARBITRE

05/10/19 16h00 COS MAIRIE KOUROU AS ENDEL AS CEGELEC

05/10/19 18h00 ASC PORTS ET DOCKS CSA 9ème RIMA Equipe absente :
CSA 9ème RIMA 15/10/19 Arbitre présent :

AS LOCA C.M

05/10/19 20h00 AS LOCA CENTRAL
MOTORS COS CT GUYANE AS CHAR

EXEMPT : AS CHAR

Match de la 2ème journée de championnat Football Entreprises :
Date Heure Equipe recevante Equipe visiteuse SCORE ENREGISTRE

LE ARBITRE

12/10/19 16h00 AS CEGELEC ASC PORTS ET DOCKS Equipe absente :
AS CEGELEC 15/10/19

Arbitre présent :
COS MAIRIE

KOUROU

12/10/19 16h00 COS MAIRIE KOUROU AS LOCA C. MOTORS 6 / 1 15/10/19 Arbitre présent :
AS ENDEL

12/10/19 18h00 AS RENAULT CSA 9ème RIMA Match reporté ASC PORTS ET
DOCKS

12/10/19 20h00 COS CT GUYANE AS CHAR Match reporté CSA 9ème RIMA

EXEMPT : AS ENDEL
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INFORMATION : INDISPONIBILITE DU COMPLEXE LAFONTAINE

1. Vu l’indisponibilité du complexe LAFONTAINE.

Vu l’impossibilité de pouvoir positionner le match sur une surface de l’île de Cayenne au créneau du football entreprise.

Vu l’accord de la CROC.

La commission décide d’inverser l’ordre de la rencontre de la 3ème journée de championnat programmée comme suit:

Samedi 19 Octobre 2019 à 16h00 au stade KOUROU A:

COS MAIRIE KOUROU / AS CHAR à 16h00, arbitre AS ENDEL.

2. Vu l’indisponibilité du complexe LAFONTAINE.

Vu l’accord de la CROC.

La commission décide de programmer la rencontre de la 4ème journée de championnat comme suit:

Au complexe EDWIGE:

AS CHAR / AS RENAULT à 19h30, arbitre AS LOCA CENTRAL MOTORS.

PROGRAMMATION DES MATCHS DU WEEK-END PHASE ALLER

Nous rappelons aux responsables de clubs de bien vouloir remplir correctement les rubriques de la feuille de

match. La feuille de match doit nous parvenir le plus rapidement possible.

Match de la 3ème journée de championnat Football Entreprises le  19/10/2019 :

Dates Heures Terrains Equipe recevante Equipe visiteuse ARBITRE

19/10/19 16h00 C.S.G AS ENDEL AS LOCA C. MOTORS AS CEGELEC

19/10/19 17h30 EDWIGE CSA 9ème RIMA AS CEGELEC AS CHAR

19/10/19 16h00 KOUROU A COS MAIRIE KOUROU AS CHAR AS ENDEL

19/10/19 19h30 EDWIGE ASC PORTS ET DOCKS AS RENAULT COS CT GUYANE

EXEMPT : COS CT GUYANE

NOTE D’INFORMATION AUX CLUBS

Il est important que les rencontres débutent aux heures fixées pour le respect de chacun.

Merci de votre compréhension.

A l’attention de toutes les équipes :

La Commission demande aux responsables des équipes de football entreprises de bien vouloir adresser au

secrétariat de la Ligue de football de la Guyane le document signé du propriétaire des terrains pour les

rencontres à domicile.

C’est une obligation.

N.B: Nous vous remercions de transférer les résultats sur le groupe.

Fin de la séance : 21h00

Prochaine réunion le Mardi 22 Octobre 2019 à 19h00 au siège de la Ligue.

Le Président Le secrétaire de séance
SIMEON Michel NARECE Marc - Elie


